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3.4.4.2.1.3 Le Forum Mondial
Le Forum Mondial est une instance conventionnelle de
dialogue social mondial composé de 18 membres représentant
les 97 297 salariés du Groupe à travers le monde. Il veille à
une représentation équilibrée entre les pays et les zones
géographiques dans lesquels le Groupe exerce des activités. Il
a pour objectif d’assurer la mise en œuvre effective de
l’Accord mondial signé en janvier 2022. Sa première réunion a
eu lieu le 8 septembre 2022. Elle a permis d’examiner l’état
d’avancement du programme ENGIE Care et la réalisation des
objectifs définis en matière d’égalité professionnelle, de parité
et de formation à l’échelle internationale.

3.4.4.2.2 Accord européen
Outre les accords Groupe en vigueur de niveau mondial,
européen et France, cette année a été marquée par la
renégociation de l’accord européen régissant le
fonctionnement du Comité d’Entreprise Européen. Le CEE
d’ENGIE demeure l’instance centrale du dialogue social Groupe,
doté de moyens lui permettant de jouer pleinement son rôle.

3.4.5 NOTE MÉTHODOLOGIQUE DE CALCUL DES INDICATEURS SOCIAUX 

3.4.5.1 Périmètre de restitution
Les indicateurs publiés dans ce rapport concernent les sociétés
dont le contrôle en capital et en management est détenu par
ENGIE, soit celles consolidées en intégration globale. Les
indicateurs sociaux sont intégrés à hauteur de 100% quel que
soit le pourcentage de détention du capital. Le périmètre de
restitution est identique à celui de la Direction Financière
Groupe. Les données sont présentées par Global Business Unit

et hubs régionaux issues de l'organisation du Groupe mise en
place en 2021. Suite à la cession d’EQUANS en octobre 2022,
les données relatives à ce périmètre d’activité sont exclues des
indicateurs sociaux publiés en 2021 et 2022. Un taux de
restitution est attaché à chaque indicateur, en fonction de
l’effectif salarié du Groupe couvert.

3.4.5.2 Méthodes de consolidation
Le contenu du rapport a été élaboré sur la base d’indicateurs
sélectionnés de façon à rendre compte des principaux impacts
sociaux et sociétaux des activités du Groupe. Le choix des
indicateurs s’effectue au regard des standards de la Global
Reporting Initiative (GRI).

Les indicateurs de ce rapport font l’objet d’une consolidation
selon des procédures et des critères définis. Les données de
structure, de flux d’effectifs, de conditions de travail et de
formation sont consolidées par agrégation.

3.4.5.3 Outil 
Les indicateurs sociaux sont issus du Reporting Social Groupe
(RSG). Ils sont définis dans un référentiel commun au Groupe
consultable sur demande. La collecte, le traitement et la

restitution des données saisies par les entités locales, filiales
contrôlées par le groupe ENGIE, sont réalisés dans l’outil de
consolidation SyGMA conformément au périmètre financier IFRS.

3.4.5.4 Contrôle 
Les données sociales sont consolidées et contrôlées
successivement par chaque entité opérationnelle avant de
l’être au niveau de la Direction Ressources Humaines du
Groupe. Les Commissaires aux comptes d’ENGIE vérifient
ensuite les informations sociales collectées et émettent un

rapport d’assurance raisonnable. Ces travaux sont conduits de
manière concomitante avec les travaux de l’Organisme Tiers
Indépendant (OTI) chargé de vérifier la déclaration de
performance extra-financière publiée dans le rapport de
gestion du groupe ENGIE.

3.4.5.5 Précisions sur certains indicateurs

3.4.5.5.1 Emploi 
Les employés administratifs sont comptabilisés parmi les
Techniciens Supérieurs/Agents de Maîtrise (TSM). Les entités
belges du secteur de l’énergie ne déclarent pas d’Ouvriers,
Employés, Techniciens (OET) selon les pratiques du secteur de
l’énergie (Electrabel).

Contractuellement, les collaborateurs peu ou pas qualifiés ont
un statut d’employé. Cela peut conduire à une sous-estimation
de cette catégorie. La notion de “cadre” (≥ à 300 points Hay :
référentiel universel de classification et d’évaluation des
postes) reste parfois difficile à appréhender hors de France.
Elle peut conduire à une légère sous-estimation, certaines
entités pouvant ne retenir que les cadres dirigeants.

3.4.5.5.2 Flux de personnels
Les indicateurs de cette Section sont calculés sur la base du
périmètre courant, soit les entités de reporting incluses dans le
périmètre de consolidation en intégration globale au 31
décembre 2023. L’indicateur “licenciement” comprend les
ruptures conventionnelles.

3.4.5.5.3 Diversité et égalité des chances
Le pourcentage d'employés en situation de handicap déclarés
fournit la meilleure information possible sur l’intégration des
personnes en situation de handicap. Le Groupe ne considère
pas pertinent de fournir un taux de restitution puisque
certaines sociétés ne peuvent collecter cet indicateur en raison
de contraintes réglementaires locales.

En ce qui concerne l’écart de rémunération entre les femmes
et les hommes, le périmètre de calcul concerne les entités de
plus de 50 salariés en France et de plus de 250 à
l’international. Le Groupe s’appuie sur la méthodologie de
l’indicateur 1 de l’index Egapro français.

3.4.5.5.4 Apprentissage 
Le taux d’alternance est un taux de représentativité du
nombre de salariés en contrats d’apprentissage par rapport
aux effectifs en CDI et CDD en fin de période. Le nombre
d’apprentis est exclu du dénominateur. 

Suite à la révision des objectifs RSE 2030, l’objectif
Apprentissage est d’atteindre à horizon 2030 un taux seuil de
10% en France, hors entités régulées GRDF et GRTgaz.
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3.4.5.5.5 Formation
Lorsque les délais impartis ne permettent pas de déclarer des
données exhaustives, un arrêté et une prévision des données
manquantes de fin d’année sont réalisés.

La définition de l’indicateur a évolué en 2020 afin de s’assurer
qu’il prend bien en compte les formations dispensées en
présentiel et en e-learning. Le format et la durée d’une
formation peuvent varier mais doivent inclure un descriptif de
contenu pédagogique. La répartition des heures de formation
par thème n’inclut pas les heures de e-learning.

3.4.5.5.6 Organisation du temps de travail
Le travail du personnel au sein des sociétés du Groupe est
organisé dans le cadre des durées de travail légales, variables
d’une législation nationale à une autre.

L’indicateur “Jours d’absence par personne” est calculé selon la
convention Groupe de huit heures de travail par jour. 

3.4.6 POLITIQUE DE SANTÉ-SÉCURITÉ

3.4.6.1 Les résultats
Les résultats en matière de santé-sécurité du Groupe sont les
suivants :

• taux de fréquence total des accidents avec arrêt des salariés
et des sous-traitants intervenant sur site à accès contrôlé de
1,8 (2,0 en 2022), inférieur à l’objectif maximum de l’année
de 2,0 :

• taux de gravité des accidents avec arrêt des salariés de
0,07 ;

• taux de mortalité (1) de 0,019. Ce taux de mortalité est défini
par la norme internationale GRI-403 (publiée par la Global
Reporting Initiative) relative à la publication d’indicateurs de
performance concernant la santé et la sécurité au travail. Le

taux de mortalité concerne l'ensemble des personnes
travaillant pour le Groupe.

Le nombre de décès suite à blessure en lien direct avec les
activités professionnelles parmi les salariés du Groupe,
intérimaires et sous-traitants a été de six en 2023, deux
collaborateurs du Groupe et quatre sous-traitants. S’ajoutent
quatre décès de collaborateurs et six  de sous-traitants suite
principalement à des malaises survenus sur le lieu de travail
ou pendant le temps de travail sans lien direct avec les
activités professionnelles. 

La prévention des accidents graves et mortels a donné lieu à
la définition et à la mise en œuvre du plan de transformation
santé-sécurité ENGIE One Safety présenté en Section 3.4.6.3.

3.4.6.2 Le dispositif de management santé-sécurité

La politique santé-sécurité
La politique santé-sécurité du Groupe définit les principes
fondamentaux du management de la santé-sécurité. Une
version révisée de cette politique a été publiée en 2022, à
l’occasion de la mise en place d’un accord cadre mondial sur
les droits fondamentaux et la responsabilité sociale d’ENGIE.
L'accord intégrant la politique est disponible sur le site
internet du Groupe à l’adresse suivante : www.engie.com/
news/accord-social-mondial. 

La politique santé-sécurité du Groupe est déclinée au travers
de Règles Groupe (RG) santé-sécurité thématiques   et de
standards techniques permettant de maitriser notamment les
risques majeurs du Groupe.

Les indicateurs de performance santé-sécurité du Groupe sont
définis dans la Procédure d’Organisation Générale POG01.

La gouvernance santé-sécurité
La santé-sécurité au travail est animée par la Direction Santé-
Sécurité du Groupe qui est rattachée à la Direction
Transformation & Géographie.

Un comité de direction santé-sécurité Groupe présidé par la
Vice-Présidente Santé-Sécurité du Groupe, intégrant
notamment les responsables santé-sécurité des quatre GBU
ainsi que de l’entité Nucléaire, se réunit tous les 15 jours. Ce
comité a pour mission de définir les indicateurs à suivre et les
objectifs, de décider des actions à mettre en œuvre et

d'assurer sur le plan opérationnel le déploiement du Plan de
Transformation santé-sécurité du Groupe ENGIE One Safety.

Par ailleurs, les résultats du Groupe en matière de santé-
sécurité au travail sont présentés et discutés lors de réunions
du  :

• Comex ;

• Comité pour l’Éthique, l’Environnement et le Développement
Durable (CEEDD) ;

• Conseil d’Administration.

En 2023, l’ensemble des analyses approfondies des accidents
de travail mortels ont été présentées au Comex, en présence
du responsable des opérations concernées, et au CEEDD. Des
points réguliers sont également présentés en Conseil
d’Administration et Comité de Direction Opérationnel (OPCOM).

Des critères de performance en santé-sécurité sont intégrés
aux parts variables annuelles des rémunérations de la
Directrice Générale (voir Section 4.2.1.2) et des autres
membres du Comex. Les parts variables annuelles des cadres
dirigeants comprennent également des critères de
performance en santé-sécurité sur leur périmètre d'activité. Un
système de malus est mis en oeuvre pour les dirigeants qui
ont eu un accident mortel dans leur périmètre.

Les résultats santé-sécurité font l’objet d’un partage avec les
managers et la filière santé-sécurité du Groupe. Ils sont portés
par les managers au sein des entités et mis à disposition de
l’ensemble des salariés via l’intranet du Groupe. 

3.4.6.3 Plan de transformation ENGIE One Safety 
Suite aux décès qui se sont produits en 2021, une mission
d’évaluation globale de l’organisation et de la culture santé-
sécurité du Groupe a été confiée à un consultant spécialisé.

Après avoir analysé son dispositif de prévention des accidents
graves et mortels et suite aux recommandations formulées
par le consultant lors de sa mission d’évaluation, le Groupe a
défini en collaboration avec ses entités opérationnelles un
vaste plan de transformation santé-sécurité, ENGIE One Safety.

L’objectif de ce plan est d’éradiquer durablement les accidents
graves et mortels qui touchent les personnes travaillant pour
le Groupe, salariés, sous-traitants, intérimaires, etc.

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce plan de
transformation, plusieurs thématiques ont été traitées
permettant de définir et/ou de renforcer les dispositions à
mettre en œuvre pour que le Groupe atteigne le plus tôt
possible son objectif durable de zéro accident grave et mortel.

(1) Le taux de mortalité est défini comme le nombre d’accidents mortels suite à blessure multiplié par 1 million divisé par le nombre d’heures travaillées.
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